
SKI   CLUB   INTERNATIONAL 
FEUILLE   D’ISCRIPTION   /   REGISTRATION   FORM 

 
La via ferrata «Via Farinetta» des Moulins à Saillon VS été  2019 

 
Dimanche 15 septembre 
 
Difficulté : 1re partie: AD+ (assez difficile+); 2e partie: D+ (difficile+). Longueur: 900 m; dénivelé: 300 m. 
Durée via ferrata: compter 20 minutes de marche jusqu’au départ de la via, environ 3 heures pour les deux 
parties puis 1 heure à 1 h 15 de balade dans les vignes pour le retour. 
 
Départ à 9h de la Place des Nations. (Compter 1h30 de route en voiture jusqu’à Saillon) 
Non loin de Saillon se trouve la via ferrata « La Via Farinetta ». 
 
Départ : A l’entrée des gorges de la Salentze (alt. 540 m) à côté de Saillon, suivre le petit sentier 
1ère partie : assez difficile, 1h. Tronçons humide, secteur des gorges encaissé et agréablement ombragé, 
2 ponts de singe (20 et 7m), échappatoire au lieu-dit Bisse à Barman. 
2ème partie : difficile, 1h. Longue diagonale très aérienne, galerie du bisse avec fenêtres sur le vide 
suivie d’un grand mur. 
3ème partie : partie cotée TD+ (voir ED-): passages très athlétiques et déversant. 1 tyrolienne et une 
échelle cablée à gravir. Section déconseillée aux petites personnes. Compter 45min de parcours. 
 
Matériel que vous devez emmener: casque d'escalade, harnais d’escalade (baudrier), une longe 
spécifique, équipée de deux mousquetons de sécurité et d’un absorbeur de choc, chaussures de montagne, 
un sac à dos avec des habits de rechange et de l’eau. J’ai du matériel à louer si cela vous intéresse.  
 
Departure at 9h from the Place des Nations. 
Equipment you have to provide: climbing helmet, sit climbing harness, kinetic shock absorber, two 
wide mouthed self-locking type karabiners,  walking boots, backpack with spare clothing, food and water. 
 
Trajet en voiture : CHF 20.-  Tax du club CHF 5.- Inscription par e-mail ou le jeudi 12 septembre. 
Supplément de CHF 10.- aux non-membres.        Possibilité de louer le matériel de via avec Norayr  CHF 25.- 
 
Organisateur: KURKDJIAN  Norayr 
E-mail : norayr.kurkdjian@ville-ge.ch , Téléphone prof. :  022 / 418.26.45 , Téléphone Mobile :  079 / 719.64.44 

Reçu de _____________________________________________  la somme de CHF : _____________.- 
_____________________________________________________________________________________ 

La via ferrata «Via Farinetta» / à Saillon VS été  2019 
Nom:_____________________________________  Prénom:__________________________________ 
Organisation :_______________________________________________    Homme :        Femme :  
Adresse :_____________________________________________________________________________ 
Code postal :_______________ Ville ______________________________________________________ 
E-mail :_____________________________________________  Date de naissance :_____/_____/______ 
Tél. pri. : _____________________ Mobile : ___________________ Tél. prof. ____________________ 
Membre du club 2019/2020: Oui  Non     Montant payé à l'inscription : CHF________.- 
Avez-vous une voiture Oui  Non     Places:__________  (Vous y compris) 
I have read the outing rules and declare that I am in good enough physical condition to take part in 
the different activities.  If in doubt please ask the organizer for further advice. 
Date:______________________                   Signature:_______________________________________ 
 

mailto:norayr.kurkdjian@mah.ville-ge.ch


Via Farinetta 

 
 

http://www.visinand.ch/via/Valais/Farinetta/Farinetta_intro.htm 
 
 
 
 

THE  OUTING  RULES  OF  THE  S.C.I.G. 
The undersigned declares that they are physically fit and able to carry out the activities that they have 
chosen.  They accept that there are certain inherent risks in such activities and that the S.C.I.G. cannot 
accept liability for any injuries or accidents that may occur on the trip. 
Play safe - ensure that you have good medical insurance cover and exercise due care and consideration to 
others during the trip. 
 
De par son inscription, tout participant reconnaît être en parfaite condition physique et suffisamment 
entraîné pour prendre part aux différentes activités proposées, tout en étant conscient des risques 
éventuels inhérents à la pratique de tel ou tel sport. 
En outre, il confirme être au bénéfice de prestations en matière d’assurances maladie et accident car, en 
aucun cas, le S.C.I.G. ne saurait être tenu pour responsable. 
Vérifiez bien votre couverture médicale, soyez prudent, respectez les consignes de sécurité, la bonne 
marche de l’organisation et tout se passera bien. 

http://www.visinand.ch/via/Valais/Farinetta/Farinetta_intro.htm

